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LA CAVAM APPORTE SON SOUTIEN A SOPHIE BINET 

 

 En apportant son soutien à la secrétaire générale de la CGT, la CAVAM se 

range une nouvelle fois aux côtés des forces de progrès social et de défense de nos 

libertés. 

 Fidèle à ses engagements, la CAVAM aurait réagi de la même manière si 

toute autre  organisation syndicale avait été attaquée de cette façon. car c’est bien 

aujourd’hui la CGT toute entière qui est l’objet de cette action judiciaire, et à 

travers elle le monde syndical. 

 En l’espèce, il s’agit de la part du patronat d’une violente atteinte contre la 

liberté syndicale mais aussi contre la liberté d’expression puisque RTL subit 

également les foudres de l’association ETHIC. 

 Les critiques adressées aux grands patrons du CAC 40 par la CGT, nous les 

partageons sans réserve et n’avons que mépris pour ces patriotes qui ne cessent 

de menacer de quitter la France si l’on touche à leurs profits, sans cesse 

grandissants. 

 La formule utilisée par la secrétaire générale de la CGT n’est en rien une 

injure, mais une expression du langage familier, en usage depuis quatre siècles et 

qui caractérise des gens peu courageux qui fuient dès que les choses ne vont pas 

dans leur sens. Le but de cette mise en examen est de faire taire toute critique 

syndicale légitime et de la transformer en polémique de bas étage afin de 

détourner l’attention des vrais sujets. 

 La CAVAM espère que des voix nombreuses s’élèveront pour condamner 

cette nouvelle atteinte aux libertés, commise avec la complicité d’un 

gouvernement aux ordres du capital. 
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